
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE2955

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements :Val d'Oise
Question écrite n° 2955

Texte de la question

M Jean-Pierre Bequet appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur le manque d'etablissements d'enseignement superieur publics dans le departement du Val-
d'Oise. En effet, alors que ce departement est en pleine expansion, les chiffres recents le placant au premier
rang regional pour la creation d'emplois le prouvent, aucune universite n'y est implantee. Seuls des
etablissements prives - hormis l'institut universitaire de technologie de Cergy - sont proposes aux etudiants. Il lui
demande si la creation d'une telle universite, ou de tout autre etablissement d'enseignement superieur public,
est prevue dans un avenir proche, de facon a remedier a une situation penalisante pour les jeunes Val-
d'Oisiennes et Val-d'Oisiens, contraints de se rendre dans des universites deja surchargees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat tient a souligner l'important effort qui a ete realise en vue de faciliter l'acces de
l'ensemble des bacheliers a l'enseignement superieur, par l'ouverture d'antennes universitaires en region
parisienne, et l'amelioration de l'aide indirecte en faveur des etudiants. Le renforcement du potentiel universitaire
de l'Ile-de-France fait actuellement l'objet d'une etude avec l'ensemble des collectivites concernees. En tout etat
de cause, l'ouverture a Cergy-Pontoise d'un deuxieme departement d'IUT techniques de commercialisation,
dependant de Paris-X, completera prochainement le dispositif existant a ce niveau dans cette partie de
l'agglomeration parisienne.
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